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Garantir la non-discrimination et l’égalité de traitement des 
ressortissants de la République de Macédoine du Nord qui se 
considèrent comme bulgares

Question écrite n° 770 au Comité des Ministres
de M. Dimitar GARDEV, Bulgarie, Membres n'appartenant à aucun groupe politique

Au cours de la partie de session de septembre 2021 de l’Assemblée parlementaire, M. Nikola Dimitrov, vice-
premier ministre de la République de Macédoine du Nord, répondant à une question sur les nombreux cas 
de pression, de harcèlement, d’intimidation, de crimes et de discours de haine à l’encontre des ressortissants 
de la République de Macédoine du Nord qui s'identifient comme Bulgares, dans les médias, de la part de 
responsables politiques et de représentants d'institutions, a déclaré devant les membres de l'Assemblée qu’il 
n'y avait pas eu un seul cas de discrimination et de discours de haine à l’encontre de Bulgares.

Malheureusement, lors des élections locales d’octobre 2021, la discrimination et les discours de haine à 
l’encontre des Bulgares en République de Macédoine du Nord ont continué d’être largement utilisés à des fins 
politiques dans le pays. La campagne menée contre Mme Danela Arsovska, la candidate du parti VMRO-
DPMNU à la mairie de Skopje, en est un exemple frappant. Des fonctionnaires et des représentants du 
SDSM, le parti au pouvoir, notamment, l’ont durement attaquée et lui ont reproché de posséder la nationalité 
bulgare.

M. Gardev

demande au Comité des Ministres:

Quelles mesures et actions il compte prendre pour garantir l’élimination de la discrimination et du discours de 
haine à l’encontre des Bulgares en République de Macédoine du Nord.
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